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Article 1 — BUT 

1.01 Attendu que les presentes dispositions ont pour but : 

(1) d'entretenir et d'amdliorer les relations de travail dune faron harmonieuse et stable 
entre 1'Employeur et le Syndicat; 

(2) de reconnaitre 1'importance des pourparlers et des ndgociations en tout ce qui concerne 
les conditions de travail,l'emploi, les services etc.; 

(3) d'assurer un fonctionnement efficace des opdrations de 1'Employeur; 

(4) d'assurer le bon moral, le bien-etre et la securite de tous les employds faisant partie de 
1'unite de negociation du Syndicat; 

1.02 Et attendu qu'il est souhaitable que les methodes de negociation touchant a tout ce qui a 
trait aux conditions de travail des employes soient recueillies sous forme de contrat, les 
parties conviennent des dispositions suivantes : 

Article 2 — DROITS DE LA DIRECTION 

2.01 Droit de la direction — Le Syndicat reconnait que : 

(1) Le role de 1'Employeur consiste a exercer les fonctions de gestion rdgulieres et 
coutumieres et de diriger son personnel sous reserve des termes de cette convention. 

(2) L'Employeur conserve la totalitd des fonctions, droits, attributions et pouvoirs qui ne 
sont pas restreints, ddldguds ou modifids par la presente convention. 

Article 3 — RECONNAISSANCE ET NEGOCIATIONS 

3.01 Unitd de negociation — L'Employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonction publique 
et sa section locale 4193 comme unique agent ndgociateur de tous les employds visas par 
la prdsente convention, a Pexception du directeur general, de la technicienne en 
comptabilitd, des dtudiants et de toutes les personnes exclues par la loi sur les relations 
industrielles en application de 1'ordonnance d'accrdditation rendue par la Commission du 
travail et de 1'emploi du Nouveau-Brunswick, et s'engage par la prdsente a ndgocier, avec 
le Syndicat ou tout comitd autorisd par ce dernier, toute question relative aux rapports 
existant entre les parties aux prdsentes dans le but de rdgler paisiblement et amicalement 
tout litige qui pourrait survenir entre lui et le Syndicat. 
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3.02 Taches reservdes au groupement ndgociateur — Les employes exclus du groupement 
negociateur ne remplissent aucun emploi regi par la presente convention sauf pour les 
activitds de formation, les experiences et les cas d'urgence a 1'exception de la gestionnaire 
A 1'administration qui pourrait effectuer du travail de remplacement a court terme 
determine (0 a 4 mois) a la paie et aux comptes recevables et du travail de remplacement a 
la pesde a la condition que 1'execution de ce travail en soi ne rdduise pas le nombre normal 
d'heures de travail cddulees ou le salaire d'un employs. 

3.03 Entente particuliere — Aucun employs ne sera ni oblige ni autorisd a conclure d'entente 
dcrite ou verbale avec I'Employeur ou ses reprdsentants, si celle-ci est incompatible avec 
les termes de la presente convention collective. 

3.04 Definitions d'emplovds — Chaque employs fera parti d'une des cinq (5) definitions 
d'employds tel que decrit ci-dessous. Les employes qui auront complete leur periode de 
probation (article 15.03) et qui auront std attribuds un poste affiche seront considdres 
employds rdguliers. 

Employ 6s ug Tiers — Les employes a temps plein et les employes saisonniers sont 
considdres employes rsguliers. 

(a) Employe A temps plein — design un employd qui comble un poste "a temps plein" 
dtabli par I'Employeur selon Tune des classifications spdcifides au "Bareme A", qui a 
complete la pdriode de probation tel que requis par 1'entente collective et qui travaille 
habituellement quarante (40) heures par semaine et douze (12) mois par annde. 

(b) Employe saisonnier — designe un employe qui comble un poste "saisonnier" etabli par 
I'Employeur selon Tune des classifications spdcifides au "Bareme A", qui a complete 
la pdriode de probation tel que requis par 1'entente collective et qui travaille 
habituellement quarante (40) heures par semaine mais moins de douze (12) mois par 
annde et qui est rappels au travail de fagon saisonniere. 

(c) Employe occasionnel — designe un employe non-titulaire d'un poste etabli par 
I'Employeur selon Tune des classifications spdcifides au "Bareme A", qui a complete 
la pdriode de probation tel que requis par 1'entente collective et qui est appeld par 
I'Employeur pour remplacer un employd rdgulier en absence autorisde. (Exemple : 
Conga de maladie, conga annuel, conge fdrie, conge sans traitement, surtemps, accident 
de travail, conge de maternite, garde d'enfant, etc.) 

(d) Employe sous probation — designe un employe nouvellement embauche qui n'a pas 
complete la pdriode de probation tel que requis par Pentente collective. Un employe 
sous probation qui complete sa pdriode de probation tel que requis par 1'entente 
collective deviendra soit un employe occasionnel ou un employe rdgulier. 

(e) Employe temporaire — designe un etudiant embauchs pour du travail temporaire. Un 
tel etudiant sera considers un employe temporaire pour une periode ne devant pas 
excdder cinq cent vingt (520) heures durant la periode estivale (mois de juin a aout) de 
chaque annde et cette condition sera specifiquement mentionnee et reconnue au 
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moment de 1'embauche. L'Employeur embauchera un maximum de quatre 
(4) 6tudiants a sa discr6tion. Un employ6 6tudiant n'aura pas d'anciennet6 en vertu de 
la prdsente convention et aura droit seulement aux b6n6fices prescrits par la loi 
provinciale. L'Employeur pourra embaucher en vertu de ce sous-titre seulement 
lorsqu'il s'agit d'un travail qui est de nature temporaire dans les c6dules de production. 

L'embauche de ces 6tudiants se fera par le biais de projet 6tudiants provincial ou f6ddral 
ou encore financ6 par 1'Employeur. L'Employeur fera tout effort raisonnable pour 
recruter et accorder la priorit6 d'embauche aux 6tudiants locaux et ensuite de la r6gion 
Chaleur. Advenant 1'impossibilit6 de recruter des 6tudiants, 1'Employeur embauchera 
des non 6tudiants selon les crit6res mentionn6s ci-haut et en priorisant des personnes 
de la localitd. 

Les enfants des employds auront pr6fdrence pour l'obtention des postes des emplois 
6tudiants en autant qu'ils rencontrent les criteres du poste en question. 

Article 4 — DISCRIMINATION 

4.01 Aucune discrimination — Les parties conviennent qu'aucune discrimination, ni 
harc6lement, ne doit &re exercde ni pratiqu6e a 1'6gard du Syndicat, des employds, de 
1'Employeur, de son personnel et des clients. 

4.02 Droits de la personne — Les parties reconnaissent que la Loi sur les droits de la personne 
s'applique a la prdsente convention. 

4.03 Milieu de travail respectueux — L'employeur s'engage a assurer un milieu de travail o6 tous 
les employds sont traitds avec respect et dignit6. Dans cet environnement, les 
comportements irrespectueux, discriminatoires et d'harc6lement ainsi que la violence au 
travail ne seront pas toldr6s. 

Article 5 — REGIME SYNDICAL 

5.01 Adhdsion obli ag toire — Tous les employds membres du Syndicat doivent le demeurer 
comme condition d'emploi. Tous les nouveaux employds de 1'Employeur doivent devenir 
et demeurer membres du Syndicat dans les trente (30) jours suivant leur embauche et en 
demeurer membres en regle comme condition d'emploi. 

Article 6 — PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES ET 
CHANGEMENTS AUX LOIS 

6.01 Prdlevement — L'Employeur retiendra sur la paie de chaque employ6 toute cotisation, droit 
d'initiation ou imposition fix6e aux termes de la constitution et des r6glements du Syndicat 
et dont 1'employ6 est redevable au Syndicat. 
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6.02 Retenues — Les retenues mentionndes au paragraphe 6.01 seront ddduites de la p6riode de 
paie a la fin de chaque mois ou de chaque paie et remises par 1'Employeur au secr6taire-
trdsorier du Syndicat au plus tard le 15 du mois suivant, accompagndes d'une liste des noms 
et adresses de tous les employes dont les retenues ont dtd effectu6es, en plus de leur salaire 
rdgulier pour le mois prdcddent. L'Employeur enverra une copie de cette liste au siege 
social du Syndicat canadien de la fonction publique. 

6.03 Regus des cotisations — Au moment ou les feuillets (T-4) de I'imp6t sur le revenu sont 
rendus disponibles, I'Employeur doit inscrire le montant des cotisations syndicates paydes 
par chaque membre du Syndicat au cours de 1'annde prdcddente. 

6.04 Responsabilit6 — Le Syndicat consent a ddgager 1'Employeur de toute responsabilit6 et a le 
garantir contre toute poursuite ddcoulant de 1'application du prdsent article. 

6.05 Renseianements et conge syndical pour la perception et l'autorisation des cotisations —
Advenant 1'adoption d'une loi qui viendrait modifier les dispositions de la prdsente 
convention collective ou de la loi en mati6re de prdcompte et de versement des cotisations, 
1'Employeur devra ndgocier avec le syndicat un protocole d'entente pour la collecte 
d'information concernant les cotisations syndicales et la collecte de celle-ci. 

Article 7 — NOUVEAUX EMPLOYES — MISE AU COURANT PAR L'EMPLOYEUR 

7.01 Nouveaux employes — L'Employeur s'engage a mettre tout nouvel employd au courant de 
1'existence de cette convention collective et des conditions d'emploi 6num6r6es aux articles 
ayant trait au rdgime syndical et au prdlevement des cotisations. L'Employeur 
communiquera au Syndicat le nom au complet, le poste et le statut d'emploi (temps plein, 
saisonnier, occasionnel, sous probation, temporaire), la date d'embauche et le lieu de 
travail de tous les employes embauch6s au sein de 1'unit6 d'accrdditation. I1 lui 
communiquera ces informations au plus tard le premier jour de travail du nouvel employd. 

7.02 Copies de la convention — Des qu'il aura 6t6 embauch6, le supdrieur immddiat du nouvel 
employd le prdsentera a son dd16gu6 ou reprdsentant syndical, qui lui fournira une copie de 
la convention collective. 

7.03 Droit d'entrevue — L'Employeur donnera 1'occasion a un reprdsentant du Syndicat d'avoir 
une entrevue pouvant durer jusqu'a trente (30) minutes avec tout nouvel employd pendant 
les heures de travail rdguli6res et sans perte de salaire, au cours du premier mois de son 
emploi, dans le but d'expliquer au nouvel employd les avantages et devoirs ddcoulant de 
son appartenance au Syndicat et les responsabilitds et obligations qu'il a envers 
1'Employeur et le Syndicat. 
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Article 8 - CORRESPONDANCE 

8.01 Correspondance — Toute correspondance entre les parties decoulant ou relevant de cette 
convention se fera entre le directeur de service et le secretaire-archiviste du Syndicat. 

Article 9 — COMITE EMPLOYEUR-EMPLOYES 

9.01 Formation d'un comite — Un comite d'Employeur-employes sera compose de deux 
(2) representants du Syndicat et de deux (2) representants de 1'Employeur. Ce comite 
beneficiera de Pappui entier des deux parties contractantes, dans Finteret d'un service 
optimum a la clientele. 

9.02 Fonction du comite — Le comite verra aux questions suivantes : 

(1) Critiques positives de toute forme d'activite afin d'ameliorer les relations entre 
1'Employeur et les employes. 

(2) Augmentation de la productivitd du travail grace a la collaboration dans la realisation 
de mesures d'economie. 

(3) Amelioration du service a la clientele. 

(4) Encouragement de pratiques visant a la securite et a la sante des employes et a 
l'observation des regles de securite. 

(5) Etude de suggestions de la part des employes et des questions concernant les conditions 
de travail et d'emploi (a Pexception de griefs ayant trait au service). 

(6) Rectification de situations pouvant donner lieu a des griefs ou des malentendus. 

(7) Realisation de programmes d'education et de formation du personnel. 

9.03 Reunions du comite — Le comite se reunira au moins une fois par trois (3) mois a une date 
et un endroit fixes d'un commun accord, a moins d'une entente a l'effet contraire. Les 
membres recevront un avis de reunion et Fordre du jour au moins quarante-huit (48) heures 
avant celui-ci. Les employes ne souffriront d'aucune perte de salaire par suite du temps 
qu'ils auront accorde au comite. Au cas ou Tune des parties desire convoquer une reunion 
du comite, la reunion aura lieu a Pheure et a Pendroit fixes d'un commun accord. Une telle 
reunion doit toutefois avoir lieu au plus tard six (6)j ours de calendrier apres que la demande 
ait ete faite sauf en cas de circonstances incontr6lables, qui dans une telle situation ne 
devrait pas exceder dix (10) jours ouvrables. 

9.04 Presidence des reunions — Le comite nommera un representant de 1'Employeur et un 
representant du Syndicat qui rempliront les fonctions de copresident et presideront aux 
reunions a tour de r6le. 
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9.05 Proces-verbal — Le proces-verbal de chaque reunion du comite sera r6dig6 et signe par les 
copr6sidents aussit6t que possible apres la cl6ture de chaque reunion. Le Syndicat et 
I'Employeur recevront chacun deux exemplaires sign6s du proces-verbal dans les cinq 
(5) jours suivant la reunion. 

9.06 Comp6tence du comite — La competence du comit6 n'inclura ni les questions de salaire ni 
toute autre question du domaine des negociations collectives, y compris 1'application de 
cette convention collective. Le comit6 ne supplantera 1'activit6 d'aucun autre comit6 du 
Syndicat ou de I'Employeur, it ne poss6de pas non plus le pouvoir de lier ni le Syndicat ou 
ses membres, ni I'Employeur relativement a d'eventuelles d6cisions ou conclusions prises 
A la suite de ces discussions. Les discussions et conclusions du comit6 pourront faire l'objet 
de recommandations au Syndicat et a I'Employeur. 

9.07 Permis d'absence — Tout employe remplissant les fonctions de repr6sentant du Syndicat 
aupres du comite Employeur-employes aura le droit de participer aux reunions du comit6 
en question sans perte de salaire, si la reunion a lieu pendant les heures de travail. 

Article 10 — RELATIONS SYNDICAT-DIRECTION 

10.01 Representation — Nul employe ou groupe d'employ6s n'entreprendront de repr6senter le 
Syndicat lors de reunions avec I'Employeur sans Pautorisation expresse du Syndicat. Afin 
de rendre cette clause applicable, le Syndicat fournira a I'Employeur une liste des noms de 
ses responsables. De son cote, I'Employeur remettra au Syndicat, stir demande, une liste 
de ses agents responsables. 

10.02 Comit6 de negociation — I1 sera 6tabli un comit6 de negociation comprenant un maximum 
de deux (2) membres repr6sentant I'Employeur et de deux (2) membres repr6sentant le 
Syndicat. Le Syndicat fournira a I'Employeur les noms de ses repr6sentants siegeant au 
comit6. 

10.03 Fonction du comit6 de negociation — Le comit6 de negociation sera saisi, aux fins de 
discussion et de r6glement, de toute question interessant les parties en ce qui concerne 
Faccomplissement et les probl6mes du travail, les taux de salaire, les heures de travail, les 
n6gociations collectives et autres conditions de travail, etc. 

10.04 Representants du Syndicat canadien de la fonction publique — Le Syndicat aura le droit de 
faire appel a Paide de repr6sentants du Syndicat canadien de la fonction publique a chaque 
occasion oit it traite ou n6gocie avec I'Employeur. 
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Article 11 — MOTION ET RAPPORT DE LA COMMISSION 

11.01 L'Employeur s'engage a informer les employes et le Syndicat des decisions prises par la 
Commission qui affecteraient les membres du Syndicat ou les relations de travail tout en 
respectant l'integrite et la confrdentialite de la Commission. 

Article 12 — PROCEDURE DE REDRESSEMENT DES GRIEFS 

12.01 Noms des delegues — Le Syndicat communiquera a 1'Employeur, par ecrit, le nom des 
delegues d'atelier et le ou les services qu'ils representent, a la suite de quoi ]'Employeur 
reconnaRra officiellement les delegues d'atelier dont les noms lui auront ete ainsi 
communiques. 

12.02 Permission de s'absenter du travail — L'Employeur s'engage a s'abstenir d'entraver, 
d'intimider ou d'empecher le delegue, ou d'intervenir d'une fa~on quelconque dans les 
devoirs qui incombent au delegue de par sa charge syndicate au cours de ses enquetes et 
autres activites visant au redressement des griefs, aux termes de cet article. De son cote, le 
Syndicat convient et reconnait que tout delegue est employe dans le but de travailler a 
pleines journees pour le compte de ]'Employeur et qu' il ne quittera pas son travail pendant 
les heures de travail, sauf dans le but de s'acquitter de ses devoirs aux termes de cette 
convention. Aucun delegue syndical ne quittera done son travail sans avoir obtenu la 
permission du gestionnaire de service ou son remplagant, laquelle permission ne doit pas 
etre refusee sans raison valable. 

12.03 Definition de grief — Aux termes de cette convention, un grief sera defini comme etant tout 
desaccord ou differend entre ]'Employeur et tout employe ou entre le Syndicat et 
1' Employeur. 

12.04 Redressement des griefs — Avant d'entreprendre la presente procedure de grief, les deux 
parties conviennent que tout effort raisonnable doit etre deploye pour regler, le plus 
rapidement possible, par discussion, tout desaccord ou differend entre les deux parties qui 
survient sur les lieux de ('Employeur. A defaut, la procedure suivante sera suivie : 

Premiere bane : Si 1'employe considere que le grief est justifie, le ou les employes leses 
essayeront tout d'abord, en compagnie du chef d'atelier, de regler le differend avec le 
gestionnaire responsable du service. L'employe devra initier son grief dans les dix 
(10) jours ouvrables suivant la survenance de ]'incident donnant lieu au grief. 

Deuxieme Etape : A defaut d' une solution satisfaisante dans les dix (10) jours ouvrables 
apres que le grief eut ete presente au gestionnaire responsable du service, le ou les employes 
leses, en compagnie du delegue d'atelier, presenteront au directeur de service une 
declaration ecrite comportant les details de la plainte et du redressement demande. Le 
directeur de service avisera 1'employe de sa decision dans les dix (10) jours ouvrables apres 
reception d'un tel avis. 
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Troisieme Etape : Dans un Mai de dix (10) jours ouvrables de Pobtention de la reponse 
du directeur de service ou de Pexpiration du delai de dix (10) jours mentionne a la 
deuxieme etape, selon celui qui survient en premier, le Syndicat peut renvoyer le differend 
A 1'arbitrage prevu a Particle 13 ci-dessous. 

Les deux parties pourront utiliser, comme option et sous accord mutuel, la methode de 
mediation de griefs pour resoudre un differend avant qu'il ne soit soumis a Parbitrage. 

12.05 Droit du Syndicat de continuer un gnef — Un grief initie par un employe ou un groupe 
d'employes devient la propriete du Syndicat. 

12.06 Rpponse par ecrit — Toute reponse a un grief se fera par ecrit a toutes les etapes. 

12.07 (a) Modification des delais — Les delais applicables aux procedures relatives aux griefs et 
A ('arbitrage peuvent etre prolonges avec le consentement des parties a la presente 
convention. 

(b) Certaines etapes peuvent etre omises — Grief d'ordre general — En cas d'un differend 
portant sur 1'intetpretation ou 1'application generale de cette convention, ou au cas ou 
un groupe d'employes ou le Syndicat lui-meme, se sentiraient leses, ou au cas d'un 
grief decoulant de mice en disponibilite, suspension ou congediement, ce grief peut etre 
entame directement a la deuxieme etape de la procedure applicable aux griefs. 

12.08 En determinant le temps requis a chaque etape du redressement de griefs, sauf 1'arbitrage, 
les samedis, ditnanches et jours feries seront exclus. 

12.09 Endroit disponible — Afin de permettre au Syndicat de discuter avec les employes 
concernes en matiere de resolutions de grief ou d'incidents qui pourraient initier un grief, 
1'Employeur designera un endroit dans 1'edifice principal a cet effet. 

12.10 Acces aux lieux de travail — Le representant design par le Syndicat ou tout representant 
syndical national demandera a 1'employeur la permission d'acces au lieu de travail pour 
rencontrer les employes couverts par la presente convention collective pendant leur pause-
repas et leurs autres pauses, qu'elles soient remunerees ou non, dans la mesure oil cela 
n'entrave pas les operations de 1'employeur et le syndicat doit donner le motif de la 
rencontre. Le temps du representant sera defraye par le syndicat. 

L'employeur maintiendra la presente pratique de fournir un local apres les heures de travail 
pour les reunions syndicales selon la disponibilite des locaux. 
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Article 13 —ARBITRAGE 

13.01 Nomination d'un arbitre seul ou composition du Conseil d'arbitrage — Lorsque Tune des 
parties demande a soumettre un grief a Parbitrage seul, la partie requerante sugg6rera le 
nom de deux arbitres a la partie adverse et celle-ci soumettra le nom de deux arbitres si elle 
West pas d'accord avec Pun des choix de ]a partie requerante. Si le choix repose sur un 
Conseil d'arbitrage, une telle demande sera adressde a I'autre partie et contiendra le nom 
de Farbitre nomm6 par le requ6rant. La partie adverse enverra sa rdponse dans les dix (10) 
jours qui suivent, en indiquant le nom et adresse de Parbitre qu'elle nomme. Les deux 
arbitres s'entendront ensuite sur le choix d'un president impartial du Conseil d'arbitrage. 
Advenant que les parties ne s'entendent pas sur le choix d'un arbitre seul, les parties se 
rdfdreront a Particle 13.02 comme procddure de nomination. Lorsqu'un arbitre seul ou un 
conseil d'arbitrage est nomm6, la partie requerante aura trente (30) jours ouvrables pour 
aviser Parbitre afin d'obtenir des dates possibles d'audience. 

13.02 Ddfaut de nomination— Si le destinataire de Pavis ndglige de nommer son arbitre, ou si les 
deux arbitres nommds par les parties ne peuvent s'entendre sur le choix d'un prdsident dans 
les sept (7) jours qui suivent la nomination, l'une ou Pautre partie pourra demander au 
Ministre du travail de nommer le prdsident du Conseil d'arbitrage. 

13.03 Procddure a suivre par le Conseil — Le Conseil pourra d6terminer ses propres r6gles de 
procedure; it devra garantir a toutes les parties la possibilit6 de presenter leurs preuves et 
leurs observations. Le Conseil entendra et ddterminera le differend ou Pallegation et rendra 
sa ddcision. 

13.04 Decision du Conseil — La ddcision de la majoritd constituera la decision du Conseil. A 
d6faut d'une decision majoritaire, la decision du prdsident constituera celle du Conseil. La 
ddcision du Conseil d'arbitrage sera d6finitive; elle liera les parties et sera exdcutoire a leur 
egard. Le Conseil d'arbitrage n'aura cependant en aucun cas le pouvoir de modifier la 
prdsente convention ou de changer, de modifier ou d'amender aucune de ses dispositions. 
I1 aura toutefois le droit de statuer sur tout congediement et sur tout grief de nature 
disciplinaire et de prendre toute mesure qui, a son avis, semble juste ou equitable. 

13.05 Ddsaccord au sujet d'une ddcision — En cas de ddsaccord entre les parties quant au sens de 
la decision, Tune ou 1'autre des parties peut demander au prdsident du Conseil d'arbitrage 
de convoquer ledit Conseil a nouveau afin de clarifier la ddcision rendue. 

13.06 Frais et honoraires — Chaque partie re lera : 

(1) les frais et honoraires de Parbitre qu'elle aura nomm6; 
(2) la moitid des frais et honoraires du prdsident. 

13.07 Modification des ddlais — Les d6lais etablis tant pour la procddure et redressement des 
griefs que celle d'arbitrage pourront prolonger la durde des procedures d'un commun 
accord des parties contractantes. 
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13.08 Temoins : Les parties pourront faire appel a leur(s) temoin(s), qu'il s'agisse du ou des 
employes en cause ou de toute autre personne, a toute etape de la procedure de 
redressement des griefs ou d'arbitrage. De plus, toute mesure raisonnable sera prise en vue 
de permettre aux parties en cause, ou aux arbitres,l'acces des locaux de 1'Employeur, afin 
d'examiner les conditions de travail pertinentes au reglement du grief. 

Article 14 — CONUDIEMENT, SUSPENSION ET DISCIPLINE 

14.01 Mesure disciplinaire — Chaque fois que 1'Employeur ou son agent juge necessaire de 
reprimander un employe d'une maniere indiquant que toute repetition de 1'acte ou de 
!'omission en question pourrait entramer un congediement, ou que !'employe pourrait titre 
congedie s'il neglige d'ameliorer la qualite de son travail avant une certaine date, 
I'Employeur fournira a 1'employe, par ecrit, les motifs d'une telle mesure disciplinaire dans 
les cinq (5) jours ouvrables qui suivent, et remettra une copie au Syndicat. L'Employeur 
fournira a 1'employe les motifs d'une mesure disciplinaire et avisera !'employe de son droit 
d'etre accompagne du representant syndical de son choix. 

14.02 Methodes de congediement — Un employe ayant accompli sa periode de probation peut titre 
congedie, mais un tel congediement doit titre motive par des motifs valables et sur 1'autorite 
expresse de 1'Employeur. En cas de congediement ou de suspension d'un employe, celui-
ci doit etre mis au courant des raisons d'une telle mesure en presence de son delegue 
syndical, et 1'Employeur devra aviser sans delai, par ecrit,l'employe en cause et le Syndicat 
des raisons d'un tel congediement ou d'une telle suspension. 

14.03 Suspension ou congediement injuste — S'il s'avere a la suite d'une enquete, qu'un employe 
a ete injustement suspendu ou congedie, !'employe sera immediatement reintegre a son 
ancien poste, sans perte d'anciennete et sera compense pour la totalite du temps perdu. I1 
recevra un montant egal a sa remuneration normale au cours de la periode de paie 
directement anterieure a sa suspension ou son congediement, ou sera compense de toute 
autre maniere qui, de !'avis des parties ou, le cas echeant, de !'avis du Conseil d'arbitrage, 
semble juste et equitable. 

14.04 Dossier de 1'employe 

(a) L'Employeur informera un employe par ecrit lorsqu'une plainte a ete deposee a son 
sujet. 

(b) Lorsque 1'Employeur inscrit au dossier de 1'employd une mesure disciplinaire ecrite 
(soit une reprimande, une suspension ou un congediement) it en remettra une copie a 
1'employe. Cette copie devra informer !'employe de la/des raison(s) de la mesure 
disciplinaire. 

(c) Dix-huit (18) mois suivant la reception d'un avertissement ecrit a un employe et pourvu 
que celui-ci ne regoive pas un avis pour infraction similaire durant cette periode de 
dix-huit (18) mois, cet avis sera raye de son dossier. 
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(d) Dix-huit (18) moil suivant la reception d'une mesure disciplinaire et pourvu qu'il n'y 
ait pas eu d'autres mesures disciplinaires similaires durant cette periode de dix-huit 
(18) mois, cette mesure disciplinaire sera retiree du dossier. 

14.05 Un employe doit, sur preavis de 24 heures a 1'Employeur durant les heures normales de 
bureau, avoir la possibilite de lire tout document verse a son dossier personnel et ayant trait 
A une mesure disciplinaire prise a son egard ou se rapportant a son evaluation, puffs d'en 
faire une copie. L'employe peut, s'il le demande, etre accompagne d'un representant de la 
section locale. 

Article 15 - ANCIENNETE 

15.01 Definition — "Anciennete" designe la duree de service d'un employe calculee d'apres ses 
heures reelles travaillees a partir de sa derniere date d'embauche jusqu'au 31 decembre de 
chaque annee excluant les heures supplementaires. L'anciennete servira, en vertu de la 
section 16.04, a determiner la preference ou la priorite pour les avancements, les transferts, 
les retrogradations, les licenciements et les rappels au travail. L'anciennete sera applicable 
au groupement negociateur tout entier. Une annee d'anciennete est equivalent a 
2,080 heures de travail. 

Un employe accumulera de Panciennete pour toutes les heures regulieres remunerees et 
pour les heures non remuner6es suivantes : 

(a) Les conges de maternite prevus par la Loi sur les normes d'emploi du Nouveau-
Brunswick; 

(b) Les conges de soins d'enfant prevus par la Loi sur les normes d'emploi du Nouveau-
Brunswick; 

(c) La periode d'incapacite totale d'une duree maximale de vingt quatre (24) mois resultant 
d'un accident de travail qui est reconnue par la Commission de la sante, de la securite 
et de 1'indemnisation des accidents au travail comme ouvrant droit a une indemnite en 
vertu des dispositions de la Loi sur les accidents de travail du Nouveau-Brunswick. 

Le nombre d'heures d'anciennete creditees a un employe en vertu des paragraphes (a), (b) 
et (c) ci-haut doit etre base sur la moyenne des heures travaillees durant les douze (12) mois 
precedents. 

L'accumulation d'anciennete prevue au paragraphe (a) ci-haut ne permet a Pemploye 
d'accumuler aucun credit de conges de maladie et de jours feries. L'accumulation 
d'anciennete prevue au paragraphe (b) ci-haut ne permet a Pemploye d'accumuler aucun 
credit de conges annuels, de conges de maladie et de jours feries. 
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15.02 Liste d'anciennetd — L'Employeur tiendra a jour une liste d'anciennetd indiquant les heures 
travaillees et la date d'entree en service. Une liste d'anciennetd en regle sera envoyde au 
Syndicat et affichde sur le tableau d'affichage au plus tard le lei fevrier de chaque annee. 

15.03 Periode de probation — Tout employs nouvellement embauchd sera considdrd sous 
probation pendant une duree de 1040 heures a partir de la date de son embauche. Au cours 
de cette psriode de probation, it jouira de tous les droits et privileges contenus dans la 
prssente convention, a 1'exception des dispositions suivantes : 

Procedure et redressement de griefs 
Arbitrage 
Congddiement, suspension et discipline 
Anciennetd 
Avancements et changements au rein du personnel 
Licenciement et rappel au travail 
Heures de travail 
Jours feries (selon la Loi du Travail du N.-B.) 
Flottants 
Congds annuels 
Conge de maladie 
Changement technologique et autres 
Allocation d'habillement 
Sdcuritd sociale 

L'Emploi d'un tel employs sous probation peut prendre fin a n'importe quel moment au 
cours de la psriode de probation, sans recours a la procedure de redressement des griefs. 
Advenant que 1'Employeur ddcide de continuer Pemploi de 1'employ6 sous probation au-
dela de huit-cent quatre-vingt (880) heures de travail sans bris d'anciennete, le temps ainsi 
travailld sous probation lui sera crdditd aux fins de cette convention collective et Pemploye 
en question deviendra un employd occasionnel ou un employs rdgulier. Toutefois, a la 
demande de Femployeur, la psriode de probation pourra titre prolongde a 1040 heures au 
besoin et les raisons seront communiqudes a Pemployd et au syndicat. Durant la psriode 
de probation, Pemploye recevra seulement 80% de son salaire pour le poste de travail 
effectud. Apres cette psriode de probation, Pemployd recevra 100% de son salaire. Cette 
augmentation nest pas retroactive. 

15.04 Perte d'anciennete — L'employd perd son droit d'anciennetd uniquement dans les cas 
suivants : 

(1) congddiement pour juste cause, sans reintdgration ultsrieure, ou 

(2) ddmission, ou 

(3) absence excedant cinq (5) jours ouvrables, sans motif raisonnable ou sans donner d'avis 
A 1'Employeur, sauf s'il dtait raisonnablement impossible a Pemploys de donner un tel 
avis, ou 
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(4) manque, de la part de 1'employe, de reprendre le travail a la suite d'un licenciement 
suivi d'un rappel au travail, dans les Sept (7) jours de calendrier suivant le rappel, sauf 
pour cause de maladie ou autre raison valable. Le rappel au travail se fera par courrier 
recommande et Pemploye est tenu de tenir 1'Employeur au courant de son adresse 
courante, ou 

(5) licenciement ou conge sans solde excedant dix-huit (18) mois. 

15.05 Transfert et anciennete hors du groupement negociateur — Nul employe ne sera transfers a 
un poste hors du groupement negociateur sans son consentement. Un employe transfers 
hors du groupement negociateur conservera 1'anciennete acquire a la date ou it quitte 
l'unite mais n'accumulera pas d'anciennete. Si un tel employe revient plus tard au 
groupement negociateur, it obtiendra un poste en rapport avec son anciennete. Un tel retour 
n'entrainera ni le licenciement ni le deplacement d'un employe ayant une anciennete 
superieure. 

15.06 Maintien des droits d'anciennet6 — En cas de fusion de 1'Employeur avec un autre 
Employeur, oii au cas ou toutes ou une partir des activites de 1'Employeur fusionneraient 
avec celles d'un autre Employeur,l'Employeur, consent a ce que tous les employes en cause 
conservent leur anciennete aupres du nouvel Employeur. 

15.07 Si et quand un employe occasionnel devient un employe regulier, son anciennete sera 
calculee d'apres ses heures travaillees a partir de sa demiere date d'embauche avec 
PEmployeur en confonnite avec Particle 15.01. 

15.08 Employes saisonniers - Les employes saisonniers doivent beneficier des memes taux de 
salaires, des memes conditions d'emploi et des memes avantages prevus par la presente 
convention proportionnellement au nombre d'heures de travail effectue. La remuneration 
des cong6s annuels sera incluse dans la paie reguliere ou accordee en conge pays au taux 
regulier. 

15.09 Employes occasionnels — Les employes occasionnels doivent beneficier des memes taux 
de salaires, des memes conditions d'emploi et des memes avantages prevus par la presente 
convention proportionnellement au nombre d'heures de travail effectue et s'ils qualifient 
pour un tel benefice. 

15.10 Anciennete accumulee lors du conge d'indemnit6 de longue duree — Un employe qui regoit 
des indemnitss de 1'assurance longue duree accumulera son anciennete a partir de sa date 
d'entree sur le regime de longue duree et d'apres sa moyenne d'heures travaillees durant 
ses douze (12) derniers mois prscddant son entree sur ce regime d'indemnisation longue 
duree. 
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Article 16 — AVANCEMENTS ET CHANGEMENTS AU SEIN DU PERSONNEL 

16.01 Afficha a des postes vacants — Lorsqu'un poste devient vacant ou est nouvellement cree a 
l'interieur du groupement negociateur, I'Employeur avisera le Syndicat, par ecrit et 
affichera un avis a cet effet sur le tableau d'affichage pendant une duree de sept (7) jours 
consecutifs, afin que tous les employes soient au courant du poste et puissent poser leur 
candidature par ecrit. Dans les dix (10) jours ouvrables suivant la cl6ture du concours, le 
nom du candidat choisi doit etre affiche et le poste sera comble. Si le candidat choisi peut 
etre remplace dans son ancien poste par un transfert temporaire, le candidat choisi debutera 
son nouveau poste dans un delais de 7 jours ou moins. 

16.02 Renseignements a fournir — Un tel avis contiendra les renseignements suivants : nature du 
poste, qualites requises, connaissances et education requises, habilite, taux ou echelle des 
traitements en conformite avec la description de taches du poste en question. 

16.03 Annonces exterieures — Lorsque I'Employeur ne peut remplir la fonction vacante par un 
employe de 1'unite de negociation, it pourra alors annoncer cette fonction a 1'exterieur. 

16.04 Methodes de nomination — Les deux parties contractantes reconnaissent : 

(a) le Principe d'avancement au sein de 1'entreprise; 
(b) Panciennete de chaque employe concerne, et 
(c) la condition physique, les qualifications et les aptitudes exigees par 1'occupation. 

Lorsque, de par le jugement de I'Employeur, le facteur (c) est a toute fin egale entre deux 
(2) employes ou plus, alors 1'employe ayant le plus d'anciennete sera promu. 

16.05 Periode d'essai — Le candidat auquel le poste est attribue sera mis a Pessai pendant une 
periode de quatre cents cinquante (450) heures de travail. Au cas ou le candidat ne remplit 
pas sa tache d'une maniere satisfaisante dans ce delai, ou au cas ou it s'avere inapte a 
remplir ses nouvelles fonctions, ou s'il ne veut pas assumer le poste durant cette periode 
d'essai, it sera reintegre a son ancien poste avec salaire equivalent a la position, sans perte 
d'anciennete. Tout autre employe promu ou transfere par suite de ce changement de 
fonction sera lui aussi reintegre a son ancien poste avec salaire equivalent a la position, 
sans perte d'anciennete. 

16.06 Promotion necessitant des qualifications plus ram  — En cas de promotions necessitant 
des qualifications plus grandes ou un brevet professionnel, I'Employeur considerera la 
demande d'un employe possedant de 1'anciennete qui, quoique ne possedant pas les 
qualifications requises, avait pris des dispositions anterieures pour se perfectionner. 
L'Employeur lui donnera un temps raisonnable pour acquerir les qualifications necessaires 
et 1'employe sera reintegre a son ancien poste s'il n'a pas acquis les qualifications requises 
dans le delai prevu. 

16.07 Avis au Syndicat — L'Employeur avisera le Syndicat, par ecrit, de tout embauche, 
nomination, licenciement, transfert et cessation d'emploi dans 1'unite de negociation. 
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16.08 Considdrations pour employes incapacitds — Lorsqu'un employs est frappd d'incapacitd en 
raison d'un handicap ou d'une maladie, ou d'une invalidite provisoire, et devient incapable 
d'exercer ses fonctions rdgulieres,l'Employeur doit faire tous les efforts raisonnables pour 
le retablir dans un poste ou un emploi qui lui convient compte tenue de son invalidite, de 
sa capacite dans la mesure oO cela n'engendre pas de contraintes excessives. L'Employeur 
ne doit deplacer aucun autre employe de son poste pour accomplir ce retablissement, sauf 
un employd sous probation. 

16.09 Formation pendant le travail — L'Employeur s'engage a maintenir un systeme de formation 
pendant les heures regulieres de travail pour les employes designs a cet effet. Cette 
formation ne modifiera pas les taux de salaire des employds en cause. 

Article 17 — LICENCIEMENT ET RAPPEL AU TRAVAIL 

17.01 Modalitd de licenciement et de rappel 

(a) Les deux parties reconnaissent que la sdcuritd de Femploi devrait augmenter en 
proportion de Panciennetd. Par consequent, en cas de mise en disponibilitd (lay off), 
les employes seront mis en disponibilitd d'apres leur classification et en ordre inverse 
de leur anciennetd. Si un employe a temps plein est mis en disponibilite, it aura le droit 
de deplacer un autre employe a temps plein ayant moins d'anciennetd ou un employe 
saisonnier a condition qu'il possede les qualifications et aptitudes requises afin 
d'accomplir le travail en question. Un employe saisonnier qui est mis en disponibilitd 
ou ddplacd aura seulement le droit de deplacer un employe saisonnier ayant moins 
d'anciennete et a condition qu'il possede les qualifications et aptitudes requises afin 
d'accomplir le travail en question. 

(b) Les employes mis en disponibilitd (laid off) seront rappelds au travail dans Pordre de 
leur statut d'employd (les employes a temps plein seront rappeles avant les employes 
saisonnier) selon leur anciennete a condition qu'ils soient aptes et qualifies a accomplir 
le travail en question. 

(c) Les employds mis en disponibilite (lay off) auront les droits de rappel pendant une 
periode de dix-huit (18) mois. 

17.02 Pas d'employd nouveau — L'Employeur n'embauchera aucun nouvel employd tant qu'il 
n'aura pas donne a tous ses employes licencids la possibilitd de reprendre leur travail en 
conformitd avec Particle 17.01. 

17.03 Avis de licenciement — L'Employeur donnera un prdavis de quinze (15) jours ouvrables a 
tout employe regulier devant etre licencie. Si 1'employe ainsi licencie n'a pas eu Poccasion 
d'accomplir cinq (5) jours entiers de travail a partir de la date a laquelle it a requ Pavis, it 
aura droit a son salaire pour toute portion des quinze (15) jours pendant laquelle it n'a pas 
eu Poccasion de travailler. Les occasionnels seront donnas un avis de mis a pied aussit6t 
que possible. 
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17.04 Griefs relatifs aux licenciements — Tout grief relatif a des licenciements ayant pour 
effet de r6duire les effectifs du personnel, sera institu6 a la deuxi6me 6tape de la 
procedure du r6glement des griefs. 

Article 18 — HEURES DE TRAVAIL 

18.01 Heures de travail — La joumde normale de travail sera huit (8) heures sauf pour les gardiens 
de securite. La semaine normale de travail des employ6s r6guliers, sauf les gardiens de 
s6curit6 et ceux c6dul6s de travailler le samedi, sera r6partie du lundi au vendredi. Les 
heures de travail varieront d'apr6s les postes d6pendant s'ils travaillent la semaine ou la fin 
de semaine et seront reparties de la fagon suivante : 

(a) La semaine normale de travail des employ6s r6guliers c6dul6s de travailler le samedi, 
sauf les gardiens de securite, est equivalant a une moyenne de quarante (40) heures par 
semaine sur une p6riode de deux (2) semaines. 

(b) La semaine normale de travail des gardiens de s6curit6 est 6quivalant a une moyenne 
de quarante (40) heures par semaine sur une p6riode de trois (3) semaines. 

18.02 Horaire de travail — Les heures et jours de travail de chaque employ6 r6gulier seront 
affich6s en un endroit approprie, au moins deux semaines a l'avance. 

18.03 Journ6e fractionnee — Conformement a Particle 18.02, les heures de travail cedul6es durant 
une meme joumde ne seront pas fractionn6es. 

18.04 Travail par poste — L'horaire r6gulier de travail des employes travaillant des postes du soir 
ou de nuit comportera une demi-heure r6serv6e au repas. 

18.05 Pauses — Les employes auront droit a une pause de quinze (15) minutes au cours de la 
premi6re moiti6 de leur poste et a une autre pause de meme dur6e au cours de la seconde 
moiti6 de leur poste. Ces pauses seront prises de fagon a ne pas causer de perturbations 
des op6rations. Les employ6s ne seront pas prives de ces pauses. 

Article 19 — HEURES SUPPLEMENTAIRES 

19.01 Definition d'heures supplementaires 

(a) Tout travail effectue pendant un conge annuel ou un jour de repos. 

(b) Tout travail effectue apr6s les heures normales de travail etablies a Particle 18.01. 

19.02 Remuneration — Les heures suppl6mentaires seront r6muner6es au taux et demi en 
conformite avec Particle 18.01. 

Convention collective entre La Commission de services rdgionaux Chaleur 
Et la section locale 4193 du SUP — En vigueur du 1°' janvier 2023 au 31 d6cembre 2024 



-17-

 

19.03 Pas de repos force destind a compenser les heures suppldmentaires — Nul employe ne sera 
oblig6 de prendre du repos pendant ses heures rdgulieres de travail, dans le but de 
compenser les heures suppldmentaires qu'il a travailldes. Les heures suppldmentaires 
accumuldes peuvent etre prises, d'un commun accord avec 1'Employeur, en temps libre au 
lieu de salaire. Pas plus de cent vingt (120) heures pendant une pdriode de deux milles 
quatre-vingt (2080) heures sera permis comme pdriode de repos du lei janvier au 
31 ddcembre de chaque annde. 

L'employd pourra transfdrer un maximum de quarante (40) heures de temps accumul6 
1'ann6e suivante et toute heure suppldmentaire accumul6e et non utilisde au 31 ddcembre 
sera payde a 1'employ6. 

19.04 Rdpartitions des heures suppldmentaires — Les heures suppldmentaires et les heures de 
rappel au travail seront r6parties aussi 6quitablement que possible entre les employds 
r6guliers press et qualifids a accomplir le travail disponible. Une rdconciliation semi-
annuelle des heures suppldmentaires effectu6es par les employ6s r6guliers sera remise au 
syndicat. L'employ6 qui accepte ou refuse des heures suppldmentaires sera considdr6 
comme ayant accompli des heures suppldmentaires. 

19.05 Heures suppldmentaires en pdriode de mise a pied — L'Employeur s'engage a ne pas faire 
exdcuter plus que huit (8) heures suppldmentaires consdcutives dans tout secteur 
comportant des employds mis a pied, si ces derniers sont capables d'accomplir ledit travail. 

19.06 Rappel au travail 

a) Chaque rappel au travail en dehors des heures normales de travail seront r6mundrdes a 
temps et demi pour un minimum de trois (3) heures. Cette indemnisation ne 
s'appliquera pas pour les heures prdcddant et suivant immddiatement la joumde 
normale de travail. 

b) Lorsqu'un employs est requis de se prdsenter au travail avant les heures normales de 
travail pour le d6neigement, it sera rdmun&6 pour un minimum d'une heure et demie 
(1 ''/z) de travail au taux suppldmentaire. 

19.07 Indemnit6 de repas pour heures suppldmentaires — Un employ6 requis de travailler au 
moins une (1) heure de surtemps suivant immddiatement son relais de travail r6clamera un 
repas au montant de 15.00 $. Un requ ne sera pas exig6. 
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Article 20 — JOURS FERIES 

20.01 Liste des jours feri6s paves — En conformitd avec la c6dule ci-dessous, les employes qui 
qualifient recevront les jours feri6s suivants : 

Le jour de Fan 
Jour de ]a famille 
Vendredi Saint 
Lundi de Paques 
Fete de la Reine 
Jour du Canada 
Jour du Nouveau-Brunswick 
Fete du travail 
Jour de 1'Action de Grace 
Jour du Souvenir 
Jour de Noel 
Lendemain de Noel 

Tout autre jour dument declare fete provinciale ou nationale ou tout autre jour decr6td fdrie 
par la Commission des services r6gionaux Chaleur. 

(a) Quand le jour de Noel est un samedi, le 27 et 28 d6cembre seront feri6s pour les 
employes qui ne sont pas cedul6s de travailler le samedi. Pour les employes cedul6s 
de travailler le samedi, le 25 et 27 seront feri6s. Ces employes seront cedul6s de 
travailler a partir de 13 :00h le 28 d6cembre. 

(b) Quand le jour de Noel est un dimanche, le 26 et 27 d6cembre; ou 

(c) Quand le jour de Noel est un lundi, mardi, mercredi ou jeudi, le 25 et le 26 d6cembre; 
ou 

(d) Quand le jour de Noel est un vendredi, le 25 et le 28 d6cembre seront feri6s pour les 
employes qui ne sont pas c6dules de travailler le samedi. Ces employes seront c6dules 
de travailler a partir de 13 :00h le 29 d6cembre. Pour les employes c6dules de travailler 
le samedi, le 25 et le 26 seront feri6s. Ces employes seront cedul6s de travailler a partir 
de 13 :00h le 28 d6cembre. 

(e) Pour les gardiens, les journdes feri6s seront le 25 et le 26 d6cembre. 

En plus 1'employe rdgulier aura droit a deux (2) congds mobiles payes a &re pris a une date 
tel qu'approuvd par 1'Employeur. Les occasionnels seront credites un montant de conges 
mobiles au pro rata base sur les heures travaillees durant les 12 derniers mois. 
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20.02 Traitement 

(a) Les employes ayant le droit de chomer les jours feries precites recevront 1'equivalent 
d'une journee normale de travail. 

(b) Un employe recevra une fois et demi son taux horaire applicable pour tout le temps 
qu'il aura travail 16 un jour ferie. En plus, it aura droit de prendre une journee normale 
de repos supplementaire au taux horaire applicable, a une date fixee d'un commun 
accord entre 1'employe et I'Employeur. Cette date doit etre fixee dans les cinq (5) jours 
suivant le jour ferie travaille ou a defaut de fixer une date,l'employe recevra son taux 
regulier. 

Article 21 - VACANCES 

21.01 Duree des conges annuels — Tout employe regulier qui qualifie pour les conges annuels a 
droit aux conges payes suivants, correspondant a la duree de son service accompli 
anterieurement: 

(a) Moins d'un (1) an d'anciennete, a droit a des conges annuels payes a son taux regulier, 
calcule sur la base d'un (1) jour par moil pour un maximum de dix (10) jours. 

(b) Plus d'un (1) an d'anciennete et moins de trois (3) ans d'anciennete a droit a dix 
(10) jours de conges annuels. 

(c) Plus de trois (3) ans d'anciennete et moins de dix (10) ans d'anciennete a droit a quinze 
(15) jours de conges annuels. 

(d) Plus de dix (10) ans d'anciennete et moins de quinze (15) ans d'anciennete a droit a 
vingt (20) jours de conges annuels. 

(e) Plus de quinze (15) ans d'anciennete et moins de vingt-cinq (25) ans d'anciennete a 
droit a vingt-cinq (2 5) jours de conges annuels. 

(f) Plus de vingt-cinq (25) ans d'anciennete a droit a trente (30) jours de conges annuels. 

Les conges annuels ne doivent pas s'accumuler d'une annee a 1'autre. Les conges 
annuels peuvent etre reportes a une annee subsequente a la discretion de 1'Employeur. 
L'employe qui desire reporter ses conges annuels doit en faire la demande ecrite avant 
la fin de 1'annde ou Pemploye prendrait normalement les conges annuels qu'il cherche 
A faire reporter. 

21.02 Jours feries —Pour tout jour ferie, tombant ou observe au cours de ses vacances,l'employe 
regulier aura droit a une journee additionnelle, en plus de ses vacances regulieres. 
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21.03 Calcul de la r6mun6ration de cong6s annuels — Les cong6s annuels doivent titre pris avant 
la fin des 12 mois suivants la date d'anniversaire d'entrde en service a moins d'une 
autorisation de 1'Employeur. Tous les employ6s r6guliers Eligibles ont le droit de 
b6n6ficier de dix (10) jours cons6cutifs de cong6s annuels pendant la p6riode estivate. Pour 
b6n6ficier de cong6s annuels de plus de dix (10) jours cons6cutifs, it faut obtenir 
Pautorisation de 1'Employeur. Pour raison valable, 1'Employeur pourra avancer un 
maximum de quarante (40) heures de cong6s annuels a un employ6 ayant au moins dix 
(10) ans d'anciennet6 et vingt quatre (24) heures pour ceux ayant moins de dix (10) ans 
d'anciennet6 a la date de la demande et ces heures avanc6es doivent titre rembours6es par 
le 31 d6cembre de 1'ann6e courante. 

Si 1'employ6 devait quitter son emploi pour quelque raison que ce soit avant d'avoir 
rembours6 l'Employeur pour les vacances avanc6es, le montant dquivalant aux vacances 
avanc6es sera retenu sur sa derni6re paie. 

21.04 R6mundration en cas de cessation d'emploi — Tout employ6 r6gulier qui cesse d'etre a 
1emploi de 1'Employeur avant de prendre ses vacances de I'annde en cours, a droit au 
paiement d'un montant Equivalent a la valeur de son crddit de vacances. 

21.05 Prioritd — Les employ6s r6guliers prendront leurs cong6s annuels par ordre d'anciennet6, 
par classification, tel qu'approuv6 par 1'Employeur. 

21.06 Affichaae — Les employ6s r6guliers doivent signifier leurs pr6f6rences quant aux dates de 
leurs vacances pour la p6riode estivate du I" juin au 31 aout avant le 31 mars de chaque 
ann6e. L'horaire des vacances estivales doit titre affich6 par 1'Employeur le premier mai 
de chaque ann6e. 

Dans le respect de Particle 21.05, toutes vacances planifides a 1'ext6rieur de la p6riode 
estivate seront approwdes selon la r6gle du premier arriv6, premier servi. Il n'y aura pas 
de rotation automatique exerc6e par 1'employeur. 

21.07 Maladie pendant les cong6s annuels — Un employ6 r6gulier hospitalisd ou malade a la 
maison pendant trois (3) jours consdcutifs ou plus lors de son congd annuel peut utiliser 
ses crddits de cong6 de maladie pourvu qu'il prdsente un certificat medical et pourvu que 
L'Employeur en soit avis6 pendant la maladie. Les cr6dits de cong6 annuel non utilis6s 
pendant cette p6riode sont remis a plus tard. 
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Article 22 — CONGE DE MALADIE 

22.01 Definition — "Conge-maladie" design toute p6riode pendant laquelle un employe regulier 
ou occasionnel est absent de son travail par suite de maladie, d'invalidite ou d'un accident 
non compensable aux termes de la Loi sur les accidents du travail ou d'une visite au 
medecin pour soins m6dicaux pr6ventifs ou soins dentaires. 

22.02 Duree — Chaque employ6 regulier recevra une journee et quart (1'/4) de conge de maladie 
pour chaque mois de service jusqu'a un maximum d'accumulation de deux cents 
(200) jours. Les employes occasionnels recevront 1'equivalent au pro rata. 

22.03 Deduction du cong6-maladie — Toute journee ouvrable normale, a Pexception des jours 
feries, pendant laquelle un employe est absent pour conge-maladie, selon la d6finition 
contenue au paragraphe 22.01, sera retranch6e de son conge-maladie accumul6. Un 
employ6 regulier aura droit a deux (2) rendez-vous m6dicaux de trois (3) heures ou moins 
par ann6e sans perte de cr6dit de conge de maladie. 

22.04 Preuve de maladie — En cas d'une maladie d6passant trois (3) jours ouvrables,l'Employeur 
peut exiger durant la maladie de 1'employe un certificat etabli par un medecin dument 
qualifi6, ou d'un infirmier praticien dument qualifie, attestant qu'il nest pas en mesure de 
remplir ses fonctions pour cause de maladie. 

Lorsque I'Employeur rencontre un employe pour discuter de son usage des cong6s de 
maladie et qu'il a raison de croire que Pemploy6 ne fait pas bon usage des privileges de 
cong6s de maladie; it peut Emettre une directive a Pemploye de fournir un certificat 
medical. Si une directive permanente est demandde a Pemploy6 de fournir un certificat 
medical, une telle directive doit cesser au 31 d6cembre de chaque ann6e. 

22.05 Conge-maladie non-pave — Tout employ6 non Eligible au conge-maladie ou incapable de 
reprendre le travail apres avoir epuise ses cong6s de maladie accumules aura droit a un 
conge-maladie non pay6 moyennant une preuve m6dicale de son incapacite de travailler. 

22.06 Registre des comes de maladie — L'Employeur doit tenir un registre des cong6s de maladie 
non utilises. Tout employe doit, sur demande, titre informe du nombre de jours de cong6 
de maladie qu'il a accumul6. 

22.07 Maladie dans la famille — Sur approbation de 1'employeur, un maximum de 16 heures 
accumulees de conge de maladie dans une annee civile peut titre accord6 a un employe 
pour voir aux besoins d'un membre malade de sa famille immediate. Preuve de maladie 
peut titre requis par 1'Employeur. `Voir aux besoins' signifie une visite chez le medecin, 
dentiste, orthodontiste, optometriste, soigner a la maison ou une urgence a 1'h6pital. 
`Famille immediate' signifie conjoint(e) et enfant(s). Concernant le pere et la m6re, un 
conge deduit des jours de maladie de 1'employ6 sera autorise seulement lorsque le pere ou 
]a mere sera hospitalise. 
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Article 23 — ABSENCE AUTORISEE 

23.01  Activitd syndicale 

(a) i) 1'Employeur doit, sur demande et sans paye, accorder un conge aux employes elus 
ou nommes pour s`occuper des affaires du Syndicat. Ce conge ne doit pas titre 
accorde a plus de deux (2) employes en meme temps. 

ii) 1'Employeur doit, sur demande et sans paye, accorder un conge aux employes elus 
pour sieger au comite de negociations en preparation des negociations. Ce comite 
de negociations sera compose de deux (2) membres. 

(b) 1'Employeur doit maintenir le plein salaire et tous les avantages de !'employe pendant 
une absence autorisee conformement a Particle 23.01 (a) i), ii). Le Syndicat doit dans 
ce cas rembourser 1'Employeur. Une demande d'un tel conge doit etre faite deux 
(2) semaines a 1'avance, si possible. 

23.02  Conges Syndicaux — Un employe elu ou nomme pour representer le Syndicat lors d'un 
congres ou d'un seminaire aura droit, sur demande faite a 1'Employeur, a une absence sans 
solde autorisee et sans perte d'anciennetd. L'Employeur doit maintenir le plein salaire et 
tous les avantages de !'employe pendant le conge autorisd et le Syndicat doit rembourser 
1'Employeur. Une demande d'un tel conge doit titre faite deux (2) semaines a Pavane, si 
possible. 

23.03  Absence pour fonctions publiques ou syndicales — L'Employeur reconnait le droit des 
employes a participer aux affaires publiques ou syndicales. I1 accordera par consequent un 
conge non paye, sans perte d'anciennete, a tout employe qui en fera la demande par ecrit 
dans le but de se presenter a des elections federales, provinciales ou municipales. 

23.04  Congd de deuil 

(a) Sur demande, un employe aura droit a un maximum de cinq (5) jours consecutifs de 
conge, dont Pun doit etre le jour des fundrailles, d'apres son horaire regulier, sans perte 
de salaire, en cas de deces de son pere, sa mere, son frere, sa seeur, son enfant,l'enfant 
de son conjoint, son epoux ou son conjoint de fait. 

(b) Sur demande, un employe aura droit a un maximum de quatre (4) jours consecutifs de 
conge, dont Pun doit titre le jour des funerailles, d'apres son horaire regulier, sans perte 
de salaire, en cas de deces de sa belle-mere, son beau-pere, un grand-parent, eU un 
ancien tuteur ou son petit-enfant. 

(c) Sur demande, un employe aura droit a un maximum de trois (3) jours consdcutifs de 
conge, dont Fun doit titre le jour des funerailles, d'apres son horaire regulier, sans perte 
de salaire, en cas de deces de son beau-frere, sa belle-s=r, son beau-fils ou sa belle-
fille. 
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(d) Un employe aura droit a un maximum d'une (1) journee de conge d'apres son horaire 
regulier pour assister aux funerailles, sans perte de salaire, en cas de deces de son oncle, 
sa tante, son neveu ou de sa niece. 

(e) Un employe sera permis d'utiliser des congas de deuil si le deces se produit lors de ses 
conges annuels. 

(f) Un employe devrait obtenir une periode de temps raisonnable pour assister aux 
funerailles pour le deces d'un employe du service de gestion des dechets solides de la 
Commission. 

Lorsque les funerailles ont lieu a 1'exterieur de la province, le conge doit comprendre 
une periode raisonnable pour le voyage sans remuneration. Un employe sera permis 
d'utiliser des conges de deuil si le deces se produit lors de ses conges annuels. 

23.05 Conge de porteur — Un employe recevra une (1) journee payee pour assister aux funerailles 
ou it doit titre porteur. 

23.06 Ouarantaine obli ag toire — Un employe mis en quarantaine obligatoire aura droit a son 
salaire regulier pour le temps passe en quarantaine, si cette detniere a ete certifiee par un 
medecin hygieniste. Son temps ainsi perdu ne pourra titre impute a son conge-maladie. 

23.07 Cone de paternite — Tout employe sera autorise d'assister a l'accouchement de sa femme 
sans perte de salaire. Le maximum de temps avec solde sera de huit (8) heures et le 
gestionnaire de service doit etre avise en consequence pour ne pas causer d'interruption 
dans le service. 

23.08 Conge pour elections — Les employes auront droit a quatre (4) heures consecutives de 
conge sans perte de salaire avant la fermeture du scrutin, a 1'occasion d'elections ou d'un 
referendum federal, provincial ou municipal. 

23.09 Fonction de jure— Un employe qui est somme de faire partie d'un jury ou de comparaitre 
comme temoin devant un tribunal doit recevoir la difference entre Findemnite de jure ou 
de temoin et sa remuneration reglementaire de la journee sans perte d'anciennete. Cette 
difference ne doit etre versee que si Pemploye produit un certificat de presence au sein 
d'un jury ou comme temoin a la date en question. Si un employe est tenu de se presenter 
A une date quelconque pour faire partie d'un jury ou comparaitre a titre de temoin sans etre 
tenu de remplir ses fonctions pendant la journee entiere, cet employe doit ensuite se 
presenter au travail. 

23.10 Conge de formation professionnelle — L'Employeur accordera un conge paye sans perte 
d'anciennete a tout employe ayant a passer un examen ayant pour effet d'ameliorer ses 
qualites professionnelles. 
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23.11 Autorisation gdndrale d'absence — L'Employeur accordera, pour une raison valable, une 
absence autorisde non payde, sans perte d'anciennetd a un employd qui en fera la demande 
par dcrit. 

23.12 Congd de maternitd et de coins des enfants — Les parties s'entendent que les conditions et 
bdndfices pour le congd de maternitd et de soins des enfants seront sujets aux provisions 
sous la Loi stir les normes d'emploi du Nouveau-Brunswick et selon les bdndfices couverts 
par 1'assurance emploi pour congd de maternitd, d'adoption et congd parental sous la loi 
fdddrale. 

(a) L'Employeur accordera, sur demande de 1'employde enceinte, un congd sans solde 
d'une durde maximale de dix-sept semaines. 

Les employdes admissibles au congd de maternitd peuvent, pendant leur congd de 
maternitd, utiliser dix (10) jours ouvrables de leurs congas de maladie accumulds. 

(b) Au-dela du congd de maternitd, PEmployeur accordera sur demande, un congd sans 
solde d'une durde maximale de soixante-deux semaines a 1'employd qui est le parent 
naturel d'un nouveau-n6 ou d'un enfant qui nest pas encore nd biologique ou qui 
adopte ou a adopts un enfant. 

De plus, PEmployeur accordera un congd pays d'une (1) journde sans perte 
d'anciennetd a tout employd qui en fera la demande afin d'adopter un enfant. 

(c) L'employde continuera d'accumuler de 1'anciennetd selon le meme principe de Particle 
15.01 de la convention collective. 

(d) L'employde qui retourne au travail apres le congd de maternitd doit rdintdgrer son 
ancien poste. 

23.13 Violence conjugale — Les parties se rdfereront a la Loi sur les normes d'emploi du 
Nouveau-Brunswick lorsque de tels situations seront vdcues par les employds. 
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Article 24 — PAIEMENT DES SALAIRES ET INDEMNITES 

24.01 Jours de paie — Les salaires et les traitements seront payables chaque deuxieme jeudi. Les 
jours de paie, chaque employe recevra un compte rendu ddtailld de son salaire et des 
retenues. 

24.02 Salaire egal pour travail dgal — L'Employeur respectera le principe de salaire dgal a travail 
dgal, quel que soit le sexe de 1'employd. 

24.03 Salaires en cas de transferts temporaires — Tout employs rdgulier lorsque requis par 
1'Employeur de travailler a titre temporaire comme remplagant ou requis de remplir les 
fonctions principales d'un poste mieux r6mun6rd, sera pays un minimum d'une (1) heure 
ou plus, au taux de salaire immddiatement supdrieur a celui qu'il gagnait auparavant. Un 
employs rdgulier requis par 1'Employeur de travailler a titre temporaire comme remplagant 
A un poste rdmunerd a un taux de salaire infdrieur au sien ne subira pas de baisse de salaire 
correspondante. Dans la mesure du possible, 1'employd rdgulier qualifis ayant le plus 
d'anciennetd sera offert ce transfert. 

24.04 Salaires de congds annuels — Sur demande d'au moins dix (10) jours ouvrables avant le 
ddpart en congas annuels, un employd pourra recevoir toute paye tombant au cours de ses 
congas annuels a sa derniere journde de paye prdcddant son ddpart en congs annuel. 

24.05 Indemnitd de ddplacement — Les employes se servant de leur propre automobile pour tout 
travail accompli pour le compte de I'Employeur auront droit aux indemnitds suivantes : 

(a) Kilomdtrage au taux de la Province du Nouveau Brunswick. 

(b) Repas pays au taux de la Province du Nouveau Brunswick. 

24.06 Indemnitd de disponibilitd — Un employd rdgulier requis d'etre disponible doit etre 
accessible a un numdro de telephone connu ou service de pagette et pouvoir entrer au travail 
en dedans d'une (1) heure s'il est appels a le faire. Il sera remun&6 a un taux de 0.50 $ par 
heure pour chaque heure en disponibilitd. L'Employeur fournira au Syndicat une liste des 
employss qualifies pour le port de pagette qui sera effectud sur une base rotative. 

24.07 Allocation de formation professionnelle — Lorsque 1'Employeur demande a un employd de 
suivre un cours d'dducation dans le but de se perfectionner dans les connaissances 
ndcessaires a son emploi, it s'engage a en payer intdgralement le cout, des que Pemploye 
aura termind son cours. 
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Article 25 — CLASSIFICATION ET RECLASSIFICATION DES EMPLOIS 

25.01 Description des emplois — L'Employeur s'engage a dtablir des descriptions d'emploi pour 
toutes les classifications comprises dans le groupement n6gociateur du Syndicat dans les 
90 jours suivants la signature de cette entente. Lesdites descriptions seront pr6sent6es au 
Syndicat et deviendront officielles a moins d'une objection dcrite de la part du Syndicat 
dans les 30 jours suivant leur prdsentation. 

25.02 Pas d'61imination des classifications actuelles — Aucune classification existante ne sera 
dliminde sans Paccord prdalable du Syndicat. Advenant que Pemployeur d6cide d'61iminer 
un poste,l'employeur aura une discussion au prdalable avec le syndicat. 

25.03 Changement des classes d'emploi — Au cas o6 les fonctions ou le volume de travail d'une 
classification subissent une modification majeure ou un accroissement majeur ou au cas ou 
1'Employeur crde un emploi non-inclus dans le bareme "A" pendant le terme de la prdsente 
convention, le taux de salaire applicable a un tel emploi fera l'objet de ndgociations entre 
]'Employeur et le Syndicat. Si les parties ne peuvent se mettre d'accord sur le taux de 
salaire de 1'emploi en question, le diff6rend sera renvoyd a la procddure de redressement 
de griefs et a 1'arbitrage. Le nouveau taux de salaire sera r6troactif a la date oit le travail 
en question a dt6 confi6 a un employd pour la premi6re fois. 

Article 26 — SECURITE SOCIALE 

26.01 Regime de Retraite — En plus du Rdgime de pension du Canada, chaque employd qui 
rencontre les exigences d'admissibilit6 au rdgime de pension des employds municipaux du 
Nouveau-Brunswick participera it ce rdgime en question. Le taux de cotisation pour couvrir 
les coots affdrents du service ndcessaire a assurer les prestations pr6vues dans le rdgime de 
pension durant la dur6e de la prdsente convention sera 6tabli par le rdgime de pension des 
employds municipaux du Nouveau-Brunswick. 

Lorsqu'un membre devient invalide ou completement invalide et ne peut accomplir son 
travail, 1'Employeur vdrifiera avec 1'employ6 s'il ddsire continuer ses contributions au 
rdgime de retraite et de confirmer son choix. 

26.02 Regime d'assurance sant6 — L'Employeur paiera 75% des primes d'assurance santd en 
vigueur pour tous les employds qui qualifient pour ce rdgime. En cas de maladie, la 
contribution de 1'Employeur sera maintenue pendant une dur6e maximale d'un an a 
compter du d6but de la maladie. Par la suite 1'employ6 peut, s'il le desire, payer lui-meme 
les contributions, par 1'intermddiaire de 1'Employeur. L'Employeur ddfrayera les coots du 
vaccin Twinrix pour une protection contre Phdpatite A et B pour tous les employds qui 
demanderont le vaccin. 
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26.03 Assurance-vie et Assurance indemnit6 de longue durde 

(a) L'Employeur paiera les primes pour un regime d'assurance vie au taux de 75% du cout 
pour tous les employes qui qualifient pour ce regime. 

(b) L'employ6 paiera les primes pour un regime d'assurance indemnitd de longue durde au 
taux de 100% du coot de ce rdgime applicable aux employds qui qualifient pour ce 
rdgime. 

26.04 Accidents de travail 

(a) Un employd qui ne peut accomplir son travail rdgulier pour le compte de 1'Employeur 
A la suite d'un accident au travail pour lequel it regoit une indemnitd versde par la 
Commission de la santd, de la sdcuritd et de Findemnisation des accidents au travail 
conformdment a la Loi sur les accidents du travail accumulera tous les avantages prdvus 
par la prdsente convention pendant la pdriode temporaire d'incapacit6 totale jusqu'a un 
maximum de vingt-quatre (24) mois. 

(b) Si un employd ddsire prolonger les avantages prdvus a Particle 26.02 et 26.03 pour une 
pdriode ne ddpassant pas six (6) mois, it sera responsable de payer 100% des cotisations 
A moins d'entente contraire entre les deux parties. 

26.05 Programme d'aide aux employes — L'Employeur rendra disponible aux employds un 
programme d'aide aux employds de Punitd de ndgociation conformdment a Particle 26.02. 

Article 27 — SECURITE ET HYGIENE 

27.01 Les deux parties conviennent que la Loi sur 1'hygiene et la sdcuritd au travail du Nouveau-
Brunswick s'applique a la prdsente convention. Suivant la signature de 1entente collective, 
tous les employds seront fournis une copie de la Loi sur I'hygiene et la sdcuritd au travail 
du Nouveau-Brunswick. 

27.02 Forum de discussion - Dans un ddlai de trois (3) mois suivant la signature de la prdsente 
convention, les deux parties s'engagent a mettre en place un forum de discussion 
regroupant les intervenants concernds afin de discuter de situations potentielles pouvant 
affecter la santd et la sdcuritd des employds et d'6tablir conjointement un plan d'action. 
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Article 28 — CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET AUTRES 

28.01 Definition — Dans le present article "changements technologiques" signifie Fintroduction 
d'6quipement ou de materiel diffdrent technologiquement de 1'dquipement ou du materiel 
prdcddemment utilise par 1'Employeur et la modification de la mani6re dont I'Employeur 
effectue ses activites directement reli6es a 1'introduction de cet dquipement ou de ce 
materiel. 

28.02 Formation — Lorsque le fonctionnement du nouvel dquipement ou du nouveau materiel doit 
titre confid a des employes de la meme clause que ceux precedemment charges des activitds 
visees, les titulaires doivent b6n6ficier de possibilitds raisonnables de formation, aux frais 
de 1'Employeur et sans perte de traitement et d'avantages, pour 1'exploitation du nouvel 
dquipement ou du nouveau materiel en question dans le but de conserver leur poste 

28.03 Introduction — Si, apr6s la pdriode de formation mentionn6e a Particle 28.02, Pemploy6 ne 
peut pas ou ne veut pas acquerir les aptitudes ndcessaires, 1'Employeur fera tout en son 
possible pour donner a Pemployd un poste correspondant a ses competences si une telle 
vacance existe. 

28.04 Avis — L'Employeur accepte de donner au Syndicat un avis d'au moins 60 jours avant 
l'introduction des changements technologiques pouvant entrainer le ddplacement 
d'employds de l'unitd de ndgociation ou une importante modification des heures de travail 
ou des taches d'employes de Punite de ndgociation. 

28.05 Mise en disponibilitd — Un employs mis en disponibilitd en raison de changements 
technologiques bdneficie de tous les droits que lui conf6re Particle 15. 

Article 29 — SECURITE DE L'EMPLOI 

29.01 Sdcuritd de 1'emploi — Afin de garantir aux membres du groupement ndgociateur la sdcurit6 
de leurs emplois, 1'Employeur convient qu'aucun travail ou service execute actuellement 
par le groupement negociateur ne sera ni sous-traits, ni transfers, ni affetme, ni assign6, ni 
c6d6 en entier ou en partie a une autre usine, personne, entreprise ou strangers du 
groupement negociateur si cela resulte dans une perte d'emploi d'un membre du Syndicat. 
Les deux parties sont d'accord d'dtablir un forum de discussions en rapport avec la sous-
traitance et les options disponibles. Ce forum se rencontrera au plus tard 90 jours 
consscutifs suivant la signature de Pentente collective et par la suite ce forum ddcidera de 
la frdquence de ses reunions. Il sera compose d'une participation dgale de la part de 
1'Employeur et de la part du Syndicat. 

29.02 Intemp6ries — Chaque fois qu'un travail ordinaire ne peut raisonnablement titre exdcutd 
pendant les heures de travail a cause d'un mauvais temps,l'Employeur fournira du travail 
A l'intdrieur a toute dquipe travaillant dehors, ou lui permettra d'attendre a Pabri. Les 
dispositions de la prdsente clause n'entrameront aucune perte de salaire. 

Advenant la fermeture du milieu de travail par 1'Employeur a cause d'intemp6ries, les 
employds n'auront aucune perte de salaire. 
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Article 30 — UNIFORMES ET HABILLEMENT 

30.01 Vetements de travail et equipement de securite 

(a) Comme condition d'emploi, it sera obligatoire pour tous les employes reguliers, a 
1'exception des employes de bureau, de porter en tout temps des vetements securitaires 
et protecteurs. Les employes occasionnels recevront cette allocation au pro rata d'apres 
les heures applicables travaillees durant les douze (12) derniers mois. L'Employeur 
fournira a ces employes les vetements suivants tel que requis : 

■ tine paire de chaussure certifiee d'ACS/annee 
■ chemises de travail 
■ paires de pantalon de travail 
■ une combinaison de pluie 
■ une paire de bottes securitaires en caoutchouc 
■ une paire de salopette d'ete et d'hiver 
■ une paire de gants en caoutchouc 
■ une paire de gants de travail 
■ de plus 1'employeur fournira un habit d'hiver et une paire de bottes d'hiver (double 

en feutre) (applicables aux employes qui travaillent a 1'exterieur et aux gardiens) le 
remplacement de ces equipements ne sera pas deduit de Pallocation de vetements 

Les employes seront responsables de voir a 1'entretien adequat de tels vetements 
securitaires et protecteurs et de garder les vetements aussi propres que les conditions 
de travail le permettent en utilisant les facilites fournies au site de 1'Employeur. 
L'Employeur fournira jusqu'a 300.00 $ annuellement envers le remplacement des 
vetements emis et retournes apres avoir ete uses. Dans les cas ou les vetements ont ete 
perdus, on demandera a l'employe d'acheter au prix coutant les vetements devant etre 
remplaces. Tels coots seront preleves a la source du salaire de 1'employe. 

(b) Les employes reguliers de bureau auront une allocation vestimentaire de 175.00 $ qui 
sera payee annuellement au mois de janvier. 

(c) L'Employeur fournira 1'equipement de securite suivant necessaire a Paccomplissement 
des taches requises par Pemploye : 

■ un casque de securite 
■ lunettes de securite et lunettes de travail 
• masque a gaz 
■ veste de securite 
■ salopettes jetables 
■ autre equipement de securite requis 

Ces equipements de securite demeurent la propriete de 1'Employeur. Les employes 
seront responsables de voir a Pentretien adequat de tels equipements securitaires et de 
les garder en bonne condition d'utilisation. Dans les cas ou les equipements de securite 
ont ete perdus, on demandera a Pemploye d'acheter au prix coutant les equipements 
devant &re remplaces. Tels coots seront preleves a la source du salaire de 1'employe. 
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Article 31— CONDITIONS GENERALES 

31.01 Facilites adequates — L'Employeur mettra a la disposition des employes des facilites 
convenables pour prendre leur repas et pour se changer. 

31.02 Tableau d'affichaae — L'Employeur mettra a la disposition du Syndicat un tableau 
d'affichage dispose de telle fagon que tous les employes y trouveront acces. Le Syndicat 
aura le droit d'y afficher des avis pertinents aux employes sauf en ce qui concerne les 
propagandes, boycottages ou autres items allant a Fencontre de la clientele de 1'Employeur. 

31.03 Outillage et materiel — L'Employeur, Asa discretion, fournira aux employes tout l'outillage 
et le materiel necessaire a 1'execution de leur travail. 

Article 32 — DISPOSITIONS GENERALES 

32.01 Emploi du masculin et/ou sin ug lier — Partout ou, dans la presente convention, it est fait 
usage du nombre singulier ou du genre masculin, ceux-ci seront consideres comme 
representant le pluriel ou le feminin lorsque le contexte 1'exige. 

32.02 Projets gouvernementaux — L'Employeur s'engage a ne mettre aucun employe syndique 
en disponibilite pendant que les personnes travaillent sur des projets gouvernementaux. 
Les employes en disponibilite seront offerts de I'emploi semblable aux taches offertes aux 
individus selectionnes pour travailler sur ces projets. Les employes en disponibilite auront 
l'option de refuser le travail offert par 1'Employeur en rapport avec ces projets. Cet article 
pourra etre modifie d'un commun accord entre les deux parties. 

32.03 Projets Etudiants — Les enfants des employes auront preference pour Fobtention des postes 
des projets d'etudiants en autant qu'ils rencontrent les criteres du poste en question. 

Article 33 — DUREE DE LA CONVENTION 

33.01 Duree de la convention — La presente convention lie les parties et doit demeurer en vigueur 
du I" janvier 2023 au 31 decembre 2024. Elle restera ensuite en vigueur d'annee en annee 
A moins que Tune ou I'autre des parties ne donne un avis par ecrit, dans les deux mois 
precedant son expiration ou au cours d'une annee suivante, de son desir de negocier une 
nouvelle convention ou de modifier Celle qui existe. 

33.02 Modification a la convention — Toute modification jugee necessaire a la presente 
convention peut etre entreprise d'un commun accord, n'importe quand pendant la duree de 
la convention. 
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33.03 Avis de Chan eg ment — Lorsque l'une des parties a cette convention desire y apporter des 
changements ou des modifications, elle devra avertir 1'autre partie par ecrit des 
modifications proposdes, et ceci dans un delai de 30 a 60 jours avant la date de son 
expiration. Dans les dix (10) jours ouvrables qui suivront la reception de cet avis par Tune 
des parties, 1'autre devra entamer les n6gociations en vue du renouvellement ou de la 
revision de la convention, a la suite de quoi les deux parties devront entreprendre lesdites 
n6gociations de bonne foi et faire tout effort raisonnable en vue de conclure une convention 
nouvelle ou rdvisde. 

33.04 La convention demeure valable — Lorsqu'un tel avis ne propose que des rdvisions, les 
conditions suivantes s'appliqueront : 

(a) L'avis prdcisera les rdvisions proposdes et les n6gociations se limiteront a celles-ci, a 
moins que les parties en ddcident autrement dun commun accord. 

(b) Les deux parties se conforment intdgralement aux dispositions de la prdsente 
convention tant que les n6gociations collectives se poursuivent de bonne foi; au cas oit 
les n6gociations se prolongeraient au-dela de la date anniversaire de la convention toute 
entente concernant toute rdvision de ces dispositions aura un effet retroactif a ladite 
date, a moins que les parties en ddcident autrement d'un commun accord. 

33.05 Salaire retroactif — Les salaires prdvus par la convention collective entrent en vigueur 
l"janvier 2023. La rdtroactivitd s'applique a toutes les heures rdmundrdes. 

Article 34 — GREVES ET LOCKOUTS 

34.01 Le Syndicat consent a ce qu'il ne doit pas survenir de greves, ddbrayages ou 
ralentissements de travail et 1'Employeur consent a ce qu'il ne doit pas y avoir de lock-out 
des membres du Syndicat pendant la durde de la prdsente convention. 
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BAREME «A» - SALAIRES 

CLASSIFICATION 

Salaire 

31 d6c/22 
Ajustement 

Ajustement 
0.25% 

all 1e, jan/23 
1`r jan/23 

3.50% 
I"jan/24 

4.00% 

     

Pes6e 22.24$ 

 

22.30$ 23.08$ 24.00$ 

      

R6ceptionniste 24.51 $ 

 

24.57$ 25.43$ 26.45$ 

      

Secr6taire 30.35$ 

 

30.43$ 31.49 $ 32.75$ 

      

Pr6pos6 22.24$ 

 

22.30$ 23.08 $ 24.00$ 

      

Op6rateur 27.52$ 

 

27.59$ 28.55$ 29.70$ 

      

Maintenance 27.52 S 1.00 S 28.59$ 29.59$ 30.78$ 

      

Gardien*X 22.24 S 

 

22.30$ 23.08$ 24.00$ 

      

Technologue 27.52$ 2.50$ 30.10$ 31.15$ 32.39$ 

      

Superviseur 30.65$ 

 

30.73$ 31.80$ 33.07 $ 

Le poste de superviseur sera rdvis6 selon Particle 25.01 en fonction des besoins opdrationnels. 

*Bonus 2022 de 1,250 $ pour les employes reguliers. 

Tous les employes qui Wont pas le statut regulier obtiendront un boni de 0.50 S/heure pour 
toutes les heures travaillees en 2022. 

Seulement les gens employes au moment de la signature b6neficieront du boni. 

**Prime de 0.25 $/heure pour les gardiens pour le quart de travail de nihmit et demi (00130) 
A huit heures (8h00) du matin. 
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i 
Signs a  Allardville, NB, en date du V, 2023. 

AU NOM DE UEMPLOYEUR, 
LA COMMISSION DE SERVICES 
REGIONAUX CHALEUR : 

AU NOM DU SYNDICAT, 
LA SECTION LOCALE 4193 DU 
SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE : 

Prdsidenta,. 4193 du SUP 

Prerni&eVdirigeante L. 4193 du SCFP 

irectr ce de service 
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LETTRE D'ENTENTE 

Entre 

La Commission de services regionaux Chaleur, 
d'une part 

et 

d'autre part, 
Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4193 

Article 29 — SECURITE DE L'EMPLOI 

Le Syndicat soumettra a I'Employeur des propositions pour des methodes alternatives concernant 
Putilisation d'une excavatrice, a Pexception du contrat de preparation de nouvelles cellules. La 
Commission consent a partager avec le Syndicat leurs couts d'opdration pour Putilisation d'une 
excavatrice. La Commission est d'accord pour entendre la presentation du Syndicat pour le service 
A 1'etude. 

Signd a  Allardville5  NB, en ce _ jour de  k1 2023. 

AU NOM DU SCFP, SECTION LOCALE 4193 

Prdsid 

4-'aex", GA C; 
Premiere dirigeante 

Convention collective entre La Commission de services rdgionaux Chaleur 
Et la section locale 4193 du SCFP — En vigueur du 1" janvier 2023 au 31 ddcembre 2024 



-35-

 

LETTRE D'ENTENTE 

Entre 

La Commission de services regionaux Chaleur, 
d'une part 

et 

d'autre part, 
Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4193 

POLITIQUE — DEVOIR D'ACCOMMODATION 

Les parties s'entendent que soixante (60) jours apres la signature de la convention collective : 

L'Employeur developpera une politique sur le devoir d'accommodement pour ses 
employes afin de repondre a toute demande d'accommodement. L'employeur presentera 
la politique a 1'executif du syndicat afin d'obtenir leur retroaction avant de finaliser celle-
ci et de la presenter aux employes. 

Signe a Allardville, NB, en ce jour de i-0 11'ej- 2023. 

AU NOM DU,SCFP, SECTION LOCALE 4193 

> re~V ' 

-L 
Secr

/
2taire-tresoriere Pre 'iere di_r geante' 
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LETTRE D'ENTENTE 

Entre 

La Commission de services rdgionaux Chaleur, 
d' une part 

et 

d'autre part, 
Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4193 

EMPLOYES QUALIFIES POUR LE PORT DU CELLULAIRE 

PROCESSUS ET EXIGENCES DE SELECTION DES CANDIDATS POUR LES 
PERIODES DE DISPONIBILITES POUR LE PORT DU CELLULAIRE 

Les parties s'entendent que quatre-vingt-dix (90) jours apres la signature de la convention 
collective : 

1. L'Employeur et le Syndicat formeront un comitd a representation 6gale qui aura pour but 
de determiner les prdrequis, les qualifications ndcessaires et ou la formation requise par les 
employes afin d'dvaluer de fagon juste et equitable les candidats intdressds au port du 
cellulaire durant les pdriodes de disponibilitd. 

2. Une fois le travail du comitd terming, 1'employeur dcrira une politique concernant 
1'admissibilitd, les prdrequis et les qualifications ndcessaires aux candidats pour combler 
ces p6riodes de disponibilit6. 

3. Les employes seront informds de cette politique et seront libres d'appliquer pour soumettre 
leur candidature. 

4. Le comitd s'engage a accomplir leur travail dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant le 
ddbut des travaux du comitd. 

Signd 6 Allardville, NB, en ce & jour de p 2023. 

AU NOM DU SCFP, SECTION LOCALE 4193 

Prdside 
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LETTRE D'ENTENTE 

Entre 

La Commission de services rdgionaux Chaleur, 
d'une part 

et 

d'autre part, 
Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4193 

ESSAI — POSTE D'OPERATEUR A DEMI-TEMPS 

Les parties s'entendent qu'au printemps 2021, un poste d'op6rateur additionnel a demi-temps sera 
cr66 sur une base d'essai pour une pdriode de soixante (60) jours de calendrier. La durde de 1essai 
pourra &re prolongde par 1'Employeur selon les besoins opdrationnels. 

En contrepartie, le Syndicat retire son grief sur Pabolition du poste d'opdrateur. 

Signd a  Allardville, NB, en ce jour de - it i 2023. 

AU NOM DU SUP, SECTION LOCALE 4193 

Prdsiden 

i 

Pre i6re diri eante 

kb'sepb 491 
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